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#Point info n° 16-23/24 du 19/12/2023 

 
RAPPEL 

 
• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 

la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Envoyer à la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, le justificatif d’indisponibilité du service des 
sports de la mairie.) 

• Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 
prochaine RAC 2024. 

• NOUVEAU : Les FDMs (au format PDF) sont à envoyer par mail à 
« fdm.cffs@gmail.com », « s.tuccillo@handisport.org » et au club 
visiteur avant le dimanche midi. 

 
 

AU REVOIR GUY 
 

C'est avec une profonde tristesse que nous annonçons le 
décès de Monsieur Guy Roussette, président de l'Associa-
tion des Sourds de Caen et du Calvados, ainsi que délégué 
régional de la CFFS. 
Nous présentons nos plus sincères condoléances à sa fa-
mille et à l'association, tout en exprimant notre gratitude 
pour son engagement exemplaire auprès de la CFFS. 
 
Repose en paix cher ami ... 

 
 

RAPPEL 
 
Pour toute correspondance, veuillez mettre en destinataire principal l'adresse 
suivante : s.tuccillo@handisport.org,  
et en copie (CC) : contact@footballsourds.com. 
 
 
 



Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds 
Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

   

2 
   

 
Veuillez noter l'importance de respecter cette consigne. En cas de non-res-
pect, nous regrettons de vous informer que nous ne pourrons pas répondre 
aux courriers électroniques. 
 
Nous rappelons également que les réponses seront exclusivement adressées 
aux contacts figurant dans la fiche club du site de la CFFS. 

 
 

PAIEMENT DES AMENDES 
 
Lors de tout paiement d'amendes par virement bancaire, veuillez inclure le 
numéro de votre facture dans le libellé de la transaction, en utilisant le for-
mat suivant : "FOS-2023/???" (Remplacer « ??? » par le numéro réel de 
votre facture). 
  
 

EDF : LA LISTE DES 28 BLEUS 
 
Le nouveau staff de l'Équipe de France de football sourd vient de dévoiler la 
liste des 28 bleus qui prendront part au premier stage de l'année 2024. Celui-
ci aura lieu du 19 au 20 janvier 2024 au CDFAS d'Eaubonne. 
 
L'objectif de ce stage et des 2 prochains sera de préparer le Championnat 
d'Europe 2024, qui se déroulera à Antalya, en Turquie, du 20 mai au 1er juin 
2024. 
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COUPE D’ESPÉRANCE 

 
Le tirage des ¼ finales de la Coupe d’Espérance a été effectué le lundi 
18/12/2023 à 21h00 en présence des 7 clubs dont vous trouverez ci-des-
sous le tableau : 
 

 
 

 
FEUILLE DE MATCH 

 
Certains clubs ne respectent pas encore cette procédure, ce qui entraîne 
une surcharge de travail pour la CFFS.  
À partir du 1er janvier 2024, une amende financière sera ajoutée au règle-
ment sportif (RS1 – Annexe 3). 
 
Nous tenons à rappeler que le club recevant est tenu de fournir la feuille de 
match (FDM) au club visiteur 1 heure avant le début du match.  
 
Une fois complétée, le club visiteur doit remettre la FDM au club recevant qui 
l'a remplie à son tour, et celui-ci devra la remettre aux arbitres. 
 
La feuille de match pour les rencontres (1 mail par FDM) est adressée par 
mail à l’adresse suivante : fdm.cffs@gmail.com, s.tuccillo@handisport.org 
et au CLUB VISITEUR (avant le DIMANCHE MIDI au format PDF uniquement). 
 

- La feuille de match doit être nommée sous la forme de : 
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-  
« FDM – Club A vs Club B » (Exemple: « CH20 - Lyon vs Caen ») 

 
- L’objet du mail doit être nommé sous la forme de :  
- « FDM – Club A vs Club B » (Exemple: « CH20 - Lyon vs Caen ») 

 
Ci-dessous les FDMs incorrects : 
 
FC MONS 

En exemple ci-dessous le bon format de vos matchs du 16/12/2023 : 

 
 
CSS POITIERS 
En exemple ci-dessous le bon format de vos matchs du 16/12/2023 : 

 
 
 
ASS STRASBOURG 
En exemple ci-dessous le bon format de vos matchs du 16/12/2023 : 

 
 

CSS MONTPELLIER 
En exemple ci-dessous le bon format de vos matchs du 16/12/2023 : 

 
 

CSS NANTES 
En exemple ci-dessous le bon format de vos matchs du 16/12/2023 : 
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RÉSULTATS DU 16/12/2023 
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CR du 16/12/2023 
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CLUBS 

 
CSS POITIERS 
FDMs n° FU1DD07, FU1DD10 et FU1DD11 du 16/12/2023 
 
Comme stipulé dans le règlement R.S.1 – Article 27, la Limite fixée à 15 
joueurs en futsal n’a pas été respecté. 16 joueurs différents ont pris part à 
une rencontre de championnat de France de futsal. 
 
Le 16ème joueur est considéré comme un joueur non qualifié, la participation 
d’un joueur non qualifié entraine automatiquement la perte du match sur le 
score de 5 à 0. 

 
 

CERTIFICAT MÉDICAL 
 
Si le certificat médical ou « QS Sport » n’a pas été téléchargé avec la licence 
FFH du joueur, la participation de ce dernier à une rencontre officielle entrai-
nera la perte de cette rencontre sur pénalité et une sanction financière. 
 
Si le certificat médical ou « QS Sport » n’a pas été téléchargé avec la licence 
FFH du « Cadre », la participation de ce dernier à une rencontre officielle en-
trainera une sanction financière. 
 

 
AUDIO ISCD 

 
Rappel :  
Aux joueurs mentionnés ci-dessous, il est impératif de noter qu'il est néces-
saire d'envoyer l’audiogramme au format ISCD avant le 31/12/2023, date li-
mite. Sans cette démarche, votre participation aux prochaines rencontres 
sera impossible, sous peine de sanctions disciplinaires. 
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JOUEURS/DIRIGEANTS SUSPENDUS 
 

Rappel : Aucun joueur et/ou dirigeant suspendu ne devrait être autorisé à 
accéder au terrain ou au gymnase, ainsi qu'aux vestiaires avant, pendant et 
après le match, à l'exception de la tribune. 
 
Ci-dessous la liste des joueurs/dirigeants suspendus au 19/12/2023 : 
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JOURNÉE DU 23/12/2023 

 

 
 
 
 
 

La CFFS et moi-même tenons à exprimer nos vœux les plus chaleureux à 
l'ensemble des clubs, joueurs, dirigeants, bénévoles et à leurs proches à 

l'approche des fêtes de fin d'année. 
 

Merci pour votre engagement et votre dévouement tout au long de cette 
année. 

 
Le dernier « Point Info » de l’année 2023 sera envoyé le  

28 ou 29/12/2023. 
 

 
 
 
 

Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
Sportivement vôtre 

Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


